
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 28 mars 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 21 mars 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 30 5 8 Secrétaire : Monsieur Karim BALIT

V_DEL_240328_14

Garantie d'emprunt Adoma La Pie

Rapporteure: Madame MARTINEZ

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-
BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Richard MARION,  Ange
VIDAL, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Yvette JANIN donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ, Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Nadia LAKEHAL, Nordine GASMI
donne pouvoir à Richard MARION, David LAÏB donne pouvoir à Hélène GEOFFROY

Absents :

Nacera ALLEM,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Carlos PEREIRA,
Maoulida M'MADI, Christine BERTIN, Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs,

Le bailleur Adoma a sollicité, par courrier du 13 juillet 2023, la ville de Vaulx-en-Velin afin  
d’apporter  sa  garantie  d’emprunt  pour  la  construction  de  101  logements  sociaux  du
programme de restructuration de la Résidence Sociale « La Pie », au 79 avenue Alexandre
Dumas à Vaulx-en-Velin.

Cet ancien Foyer de Travailleurs Migrants a ouvert  en 1972 et est conventionné à l’APL
depuis 1984. 

Plusieurs  opérations  de  réhabilitation,  en  1992,  2014,  2015  et  2016  ont  concerné  la
transformation d’unités de vie en studio autonomes dans le bâtiment A,  et  la  rénovation
énergétique de tout le site comportant quatre bâtiments A, B, C et D.

Le présent programme concerne la restructuration des trois autres bâtiments fonctionnant
encore  en  unités  de  vie,  afin  de  proposer  des  logements  autonomes  et  parachever
l’ensemble du site.

Il concerne également la création de deux ascenseurs permettant de desservir l’ensemble
des logements du site, la rénovation de la chaufferie, l’externalisation d’un local poubelles,
un agrandissement du local deux roues extérieur, la création d’une zone de container OM le
long de la voirie, le déplacement de la lingerie située actuellement dans un local inapproprié
aux livraisons, et enfin la création d’une salle commune inexistante sur le site.

A l’issue  des  travaux,  la  résidence  proposera  152  logements  tous  autonomes.  Les  111
chambres auront été remplacées par 101 studios dont la répartition s’établit comme suit :

• 33 % de T1 de 14 à 17 m² = 50 lots

• 55 % de T1’ de 21 m² = 84 lots

• 12 % de T1 bis de 28 à 37 m² prévus pour couples ou familles monoparentales = 18
lots.

La nouvelle  résidence répondra aux besoins  de personnes isolées,  en cours  d’insertion
sociale et  professionnelle ou primo-accédant  à l’emploi,  en attente de relogement ou en
rupture sociale et/ou familiale, aux familles monoparentales dont les demandes ne cessent
d’augmenter, ainsi qu’aux salariés en mobilité.

Parmi ce public, on trouvera notamment des personnes victimes de violences conjugales, et
des jeunes actifs. 

L’ordre de service travaux a été ordonné en 2023 et l’achèvement des travaux est prévu pour
avril 2024.

Adoma a souscrit un contrat de prêt pour le financement de 101 logements sociaux auprès
de la Caisse des dépôts et consignations (CDC), signé le 06 juillet 2023 et joint à la présente
délibération. 

Le contrat n°148342 est conclu pour un montant total de prêts de 3 351 495,00 €, pour une
opération dont le montant global est de 5 796 106 €. La durée du prêt PHB est de trente ans,
celle du prêt PLAI est de quarante ans, celle du prêt PLAI foncier est de cinquante ans. 

La garantie de la ville de Vaulx-en-Velin est accordée à hauteur de la somme en principal de
502 724,25€, augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat
de prêt.

Le financement de l’opération assuré par la Caisse de Dépôts et Consignations se compose
comme suit :

- Prêt PLAI : 2 205 587,00 €

- Prêt PLAI Foncier :    508 908,00 €



- Prêt PHB 2 MOI tranche 2020 :    637 000,00 €

La garantie d’emprunt sollicitée par Adoma à la Ville, porte sur 15% du volume d'emprunt
mentionné ci-dessus, soit au total 502 724,25 €.

La Métropole de Lyon apportera sa garantie d’emprunt à hauteur de 85% du prêt lors de la
commission permanente du 16 octobre 2023.

Les caractéristiques financières de chaque ligne de prêt sont précisées dans l’article 9
contrat de prêt du 06 juillet 2023 joint en annexe.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• accorder la garantie demandée selon les conditions suivantes :

Le conseil municipal accorde sa garantie d’emprunt à hauteur de 15% à Adoma pour le
remboursement  d’un  emprunt  d’un  montant  total  de  3  351  495  ,00  €  souscrit  par
l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques
financières et aux charges et conditions du Contrat de prêt N°148 342 constitué de 3
lignes du prêt.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de  502
724,25 € augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de
prêt,

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Ces  emprunts  sont  destinés  à  financer  une  opération  de  restructuration  de  101
logements sociaux situés au 79 rue Alexandre Dumas à Vaulx-en-Velin.

La garantie de la Ville est accordée pour la durée totale du Contrat de Prêt et jusqu’au
complet  remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes
contractuellement  dues par  l’Emprunteur,  dont  il  ne  se serait  pas  acquitté  à la  date
d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts, la Ville s’engage
dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant
au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à
ce règlement.

Adoma s’engage à fournir à la Ville une copie de ses comptes annuels pour permettre le
contrôle financier.

Le conseil municipal s'engage pendant toute la durée du Contrat de Prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

• autoriser  Madame  la  Maire  ou  son  représentant  à  signer  le  contrat  de  prêts
correspondants  à  cette  garantie  d’emprunt  ainsi  que  tout  document  relatif  à
l’application de la présente délibération.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’accorder la garantie demandée selon les conditions suivantes :

Le conseil municipal accorde sa garantie d’emprunt à hauteur de 15% à Adoma pour le
remboursement  d’un  emprunt  d’un  montant  total  de  3  351  495  ,00  €  souscrit  par
l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques
financières et aux charges et conditions du Contrat de prêt N°148 342 constitué de 3
lignes du prêt.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de  502
724,25 € augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de
prêt,

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Ces  emprunts  sont  destinés  à  financer  une  opération  de  restructuration  de  101
logements sociaux situés au 79 rue Alexandre Dumas à Vaulx-en-Velin.

La garantie de la Ville est accordée pour la durée totale du Contrat de Prêt et jusqu’au
complet  remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes
contractuellement  dues par  l’Emprunteur,  dont  il  ne  se serait  pas  acquitté  à la  date
d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts, la Ville s’engage
dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant
au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à
ce règlement.

Adoma s’engage à fournir à la Ville une copie de ses comptes annuels pour permettre le
contrôle financier.

Le conseil municipal s'engage pendant toute la durée du Contrat de Prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

• d’autoriser  Madame  la  Maire  ou  son  représentant  à  signer  le  contrat  de  prêts
correspondants  à  cette  garantie  d’emprunt  ainsi  que  tout  document  relatif  à
l’application de la présente délibération.

Suffrages exprimés 35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-
LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ, Abdoulaye  SOW, Fréderic  KIZILDAG, Nordine
GASMI,  David  LAÏB,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0



Ainsi fait et délibéré le jeudi 28 mars 2024.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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